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soumise à autorisation n° 2015 

Pétitionnaire : 
SNC Butagaz 

n® 2aça ARRÊTÉ du 24 JAN. 1995 

imposant des prescriptions complémentaires 
et portant mise à jour des activités 

d'une installation classée 

Le préfet du Cher, chevalier de la Légion d'honneur, 

VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement et notamment l'article 6, 

VU la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des rela- 
tions entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et 

fiscal, 

VU la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la 
protection de la forêt contre l'incendie et à ia prévention des risques majeurs, 

VU la loi n° 92-53 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié notamment par le décret du 7 juillet 1992 et le décret 
n° 93-1412 du 29 décembre 1993 pris pour l'application de l'article 5 de la loi du 19 décembre 1917 
relative aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes constituant la nomenclature 
des installations classées par l'effet de l'article 44 du décret n° 77-1133 susvisé, 

VU le décret n° 69-880 du 18 avril 1969 relatif à l'insonorisation des engins de chantier, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié notamment par le décret n° 94-484 du 
9 juin 1994 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 susvisée, 

VU le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupéra- 

tion des huiles usagées, 

VU le décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 modifié concernant la protection des travail- 
leurs dans les établissements mettant en œuvre des courants électriques, 
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VU le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures d'autorisation et de déclara- 
tion prévues par l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou déclaration en application de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur 

l'eau, 

VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 1972 relatif aux règles d'aménagement et 

d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

et susceptibles de présenter des risques d'explosion, 

VU l'arrêté ministériel du 30 octobre 1980 relatif à la communication au public des docu- 

ments administratifs émanant des préfectures et des sous-préfectures modifié par l'arrêté du 

16 janvier 1990, 

VU l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environne- 

ment par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 1989 relatif aux conditions d'éloignement 

auxquelles est subordonnée la délivrance de l'autorisation des nouveaux réservoirs de gaz 

combustibles liquéfiés, 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 fixant les règles techniques de l'information 

préventive des personnes susceptibles d'être affectées par un accident survenant dans une instal- 

lation soumise à la législation des installations classées, 

VE l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de 

certaines installations classées, 

VU l'arrêté ministériel du ler mars 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux rejets de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 1993 relatif au stockage de gaz inflammables liquéfiés 

sous pression, 

VU l'arrêté ministériel du 9 septembre 1993 modifiant l'arrêté du 9 novembre 1989 relatif 

aux conditions d'éloignement auxquelles est subordonnée la délivrance de l'autorisation des 

nouveaux réservoirs de gaz combustibles liquéfiés, 

VU les circulaires de Mme le ministre de l'environnement des 28 décembre 1983 et 

8 octobre 1984 sur les installations classées relatives à l'application de la directive communau- 

taire n° 82-501/CEE (dite "Directive Seveso"}, 

VE l'instruction ministérielle du 12 juillet 1985 relative aux plans d'intervention en cas 

d'accidents liés aux risques technologiques, 

VU la circulaire de M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation du 12 juillet 
9185 relative à la nouvelle planification des secours en matière de risques technologiques, 

VU l'arrêté préfectoral du 12 décembre 1980 autorisant, en dernier lieu, la société U.R.G. 
à exploiter dans son usine d'Aubigny-sur-Nère les activités suivantes :



-8- 

211.B.1° dépôt de gaz combustibles Hiquéfiés en réservoirs fixes : 1000 m° + 1000 m° + 150 m° + 

150 m° de propane, 1000 m° de butane. 

405.B.1°.a application à froid de peintures à base de liquides inflammables de 1ère catégorie 

par pulvérisation, la quantité utilisée journellement étant de 30 litres. 

361.B2° compression d'air (110 kW). 

861.A.2° compression de gaz de pétrole liquéfié (30 kW). 

885 quater utilisation, dépôt, stockage de substances radioactives sous forme de sources scellées 

1° contenant des radio-éléments de groupe I 
b activité totale de 25 millicuries. 

VU l'arrêté préfectoral du 4 juin 1986 portant changement de raison sociale et de statut 

juridique de la SA U.R.G. qui est transformée en société en nom collectif sous la raison sociale 

Butagaz et dont le siège social demeure situé 29 rue de Berri, 75397 Paris Cedex 08, 

VU l'arrêté préfectoral du 18 novembre 1985 preserivant à la société U.R.G. la production 

d'une étude de dangers pour le dépôt de gaz combustibles liquéfiés de 1 650 tonnes qu'elle exploite à 

Aubigny-sur-Nère, route d'Ennordres, 

VU le récépissé de déclaration n° 2015 ext. du 13 novembre 1986 autorisant la SNC Butagaz 

à exploiter au centre emplisseur Butagaz situé sur le territoire de la commune d'Aubigny-sur- 

Nère, route d'Ennordres, un transformateur aux polychlorobiphényles d'une puissance de 

400 KVA, contenant 350 litres de pyralène, 

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 1987 prescrivant à la société Butagaz l'établissement 

d'un plan d'opération interne pour le centre emplisseur de gaz liquéfiés qu'elle exploite à 

Aubigny-sur-Nère, route d'Ennordres, 

VU le plan d'opération interne déposé en préfecture le 21 juin 1988 par la SNC Butagaz 

pour l'usine d'Aubigny-sur-Nère, 

VU l'étude de dangers déposée en préfecture le 28 février 1989 par la SNC Butagaz, dont le 

siège social est sis à Neuilly-sur-Seine (92523), 45-49 rue de Villiers pour l'usine d'Aubigny-sur- 

Nère, 

VU l'arrêté préfectoral du 30 novembre 1989 imposant des prescriptions complémentaires 

à la SNC Butagaz pour son établissement situé à Aubigny-sur-Nère, pris sur rapport de l'inspec- 

teur des installations classées et avis favorable du conseil départemental d'hygiène, 

VU le rapport complémentaire en date du 26 juillet 1994 de M. l'inspecteur des instal- 

lations classées, 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental d'hygiène le 12 octobre 1994, 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'actualiser les prescriptions techniques applicables au 

centre emplisseur de gaz combustibles liquéfiés qu'exploite la SNC Butagaz à Aubigny-sur-Nère, 

compte tenu de la modification de la nomenclature des installations classées et de la législation 

en vigueur, 

CONSIDÉRANT que l'ensemble de l'établissement constitue une installation classée 

soumisé à autorisation visée sous les rubriques n° 211.B.1°, 405.B.1°.a et 1414.1 et à déclaration 

visée sous les n° 355.A et 361.A.2° - B.2° de la nomenclature des installations classées,



SUR la proposition de M. le secrétaire général, 

ARRÊTE 

ARTICLE ler - La SNC Butagaz, dont le siège social est sis 45-49 rue de Villiers à 

Neuilly-sur-Seine (95523), est autorisée à poursuivre les activités exercées dans son unité de 

stockage et de remplissage d'Aubigny-sur-Nère. 

ARTICLE 2 - La présente autorisation est délivrée pour les activités relevant de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement énumérées ci- 

après : 

Numéro de 
nomenclature 

211 

B 
1° 

1414 
(ex. n° 211.bis) 

L 

355 
A 

361 

9°   

Activités 

dépôts de gaz combustibles liquéfiés dont la pression absolue de 
vapeur à 15° C est supérieure à 1013 millibars, à l'exception de 

l'hydrogène 
gaz maintenus liquéfiés sous pression 
en réservoirs fixes, la capacité nominale totale du dépôt étant : 

- supérieure à 120 m° (3 300 m°) 

application à froid sur support quelconque de vernis, peintures, 
encres d'impression, à l'exclusion de vernis gras : 
les vernis étant à base d'alcools ou de liquides inflammables de 
la ère catégorie 
l'application étant faite par pulvérisation 

la quantité de vernis utilisée journellement pouvant, même 

exceptionnellement, dépasser 26 litres (45 1/j) 

installation de remplissage ou de distribution de gaz inflamma- 

bles liquéfiés 
installations de remplissage de bouteilles ou conteneurs 

polychlorobiphényles, polychloroterphényles 
composants, appareils et matériels imprégnés en exploitation et 
dépôts de produit neuf, contenant plus de 30 litres de produit (un 
transformateur de 400 KVA contenant 350 litres de pyralène) 

installations de réfrigération ou compression fonctionnant à des| 
pressions manométriques supérieures à 1 bar 

comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou toxiques 
si la puissance absorbée est supérieure à 20 kW, mais inférieure 

ou égale à 300 kW (compression de gaz de pétrole liquéfiés - 

30 kW) 

installation de compression 'air 
si la puissance absorbée est supérieure à 50 KW mais inférieure   ou égale à 500 kW (110 kW) 

Classement 

À 

Pour mémoire, sont détenues sur le site des sources radioactives, à savoir 2,59 GBq du 

groupe 3 en sources scellées spéciales (type A), non classables (cf. déclaration du 27 septembre 

1994).



ARTICLE 3 - Prescriptions techniques 

I - Règles de caractère général 

Les installations seront conçues et aménagées conformément aux plans et données 

techniques contenues dans le dossier en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du 

présent arrêté. 

L'exploitant est tenu de déclarer sans délai à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature 

à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 modifiée. 

IT - Prescriptions générales relatives à la prévention du bruit 

L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

L'absence de gêne par le bruit sera contrôlée conformément aux prescriptions de l'arrêté 

du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement. 

Les véhicules de transports, les matériels de manutention et les engins de chantier, 

utilisés à l'intérieur de l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur 

(décret du 18 avril 1969). 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, avertisseur, 

haut-parleur, etc...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au 

tableau ci-dessous : 

Ï Jimi issibl its en dB (A 

ejourde7hà20h 65 dB (A) 
+ période intermédiaire 

de6hàä7het 
de20hà22h 60 dB (A) 

+nuitde22hàä6h 55 dB (A° 

L'inspection des installations classées peut demander que des contrôles de la situation 

acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera soumis à 

son approbation. Les frais en seront supportés par l'exploitant. Le sonomètre utilisé pour ces 

contrôles devra être d'un modèle approuvé et comporter un certificat d'étalonnage en cours de 

validité. 

L'inspecteur des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une 

surveitlance de l'émission sonore de l'installation classée en limite de propriété. Les résultats 

seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

III - Prescriptions générales relatives à la prévention de la pollution de 

l'air 

Les émissions de gaz, poussières, fumées provenant d'installations quelconques et 

n'ayant pas subi de traitement spécifique seront maintenues dans des limites telles qu'elles ne 

RUE



puissent incommoder le voisinage ni nuire à la santé ou à la sécurité publique, au cheptel, à la 

production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. 

En particulier, les rejets de la cabine de peinture en composés organiques volatils sont 

Hmités à 150 mg/m°. 

L'inspecteur des installations classées se réserve le droit de demander que des contrôles 

de la pollution atmosphérique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié dont le 

choix sera soumis à son approbation. Les frais en seront supportés par l'exploitant. 

IV - Prescriptions générales relatives à l'élimination des déchets 

Les déchets seront recueillis, stockés et éliminés dans des conditions nécessaires pour 

assurer la protection de l'environnement, évitant les nuisances pour le voisinage, en facilitant la 

récupération et la valorisation. 

En application de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des 

déchets et à la récupération des matériaux, les déchets seront éliminés dans des conditions propres 

à éviter de porter atteinte à la sécurité de l'homme et de l'environnement. 

Les déchets imprégnés de produits inflammables, dangereux ou toxiques seront 

conservés dans des récipients clos, en attendant leur enlèvement. 

Ces récipients seront étanches ; on disposera à proximité, des extincteurs ou moyens de 

neutralisation appropriés aux risques. 

Ces déchets seront dirigés vers un centre autorisé d'élimination de déchets industriels, 

par une entreprise agréée. 

Conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié, portant réglementation 

de la récupération des huiles usagées, celles-ci seront soit remises aux ramasseurs agréés pour le 

Cher, soit transportées directement pour mise à la disposition d'un éliminateur agréé. 

Afin de permettre la vérification de l'élimination des déchets dans les conditions 

prescrites ci-dessus : 

+ un registre d'élimination des déchets sera tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées ; sur ce registre, seront portées toutes opérations intéressant le traitement et 

l'évacuation des déchets avec les mentions suivantes : 

- date de l'opération, 
- nature du déchet (code nomenclature C), 
- caractéristiques physiques, 
- quantités, 
- entreprise chargée de l'élimination et (ou) de la régénération, 
- destination et mode d'élimination. 

Un récapitulatif de la production et de l'élimination des déchets sera adressé une fois par 

trimestre à l'inspecteur des installations classées. 

Ce récapitulatif mentionnera la nature du déchet, son code nomenclature €, le tonnage, le 

nom et l'adresse du centre d'élimination ou de traitement ainsi que le mode d'élimination 

(décharge de classe I ou II, incinération avec ou sans récupération d'énergie, traitement physico- 

chimique, épandage, ete...)



V - Prescriptions générales relatives à la lutte contre l'incendie 

L'établissement sera pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que 

postes d'eau, seaux, pompes, extincteurs, seaux de sable meuble avec pelle, etc... Le matériel sera 

entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 

L'exploitant s'assurera en permanence que les extincteurs sont à la place prévue, 

aisément accessibles, en bon état extérieur et que la date de validité du contrôle n'est pas dépassée. 

Des panneaux d'interdiction de fumer seront placés bien en évidence, en tant que de 

besoin et en particulier à proximité immédiate des endroits où sont stockés et utilisés des liquides 

inflammables. 

Une consigne prévoyant la conduite à tenir en cas d'incendie sera communiquée à 

l'inspecteur des installations classées et au service départemental d'incendie et de secours ; elle 

précisera notamment : 

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 

- la composition des équipes d'intervention, 

- la fréquence des exercices, 

- les dispositions générales concernant l'entretien et les moyens d'incendie et de secours, 

- les modes de transmissions et d'alerte, 
-les personnes à prévenir en cas de sinistre. 

Cette consigne sera diffusée à tous les membres du personnel, ceux-ci seront périodique- 

ment entraînés à son application. 

Ces consignes générales seront complétées par des instructions particulières relatives 

aux divers ateliers. 

Les zones particulièrement sensibles seront matérialisées. 

VI- Prescriptions générales relatives aux risques électriques 

L'installation électrique, force et lumière, sera faite selon les règles de l'art, sous 

fourreau isolant et incombustible, de façon à éviter les courts-circuits ; elle sera conforme aux 

normes UTE en vigueur. 

Les installations électriques devront satisfaire aux prescriptions du décret du 14 novem- 

bre 1988 concernant la protection des travailleurs dans les établissements mettant en œuvre des 

courants électriques et celles de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

Tout appareillage électrique susceptible de donner des étincelles tels que moteur non 

étanche à balais, rhéostats, fusible, coupe-cireuit, ete... sera convenablement protégé et fréquem- 

ment nettoyé. 

Pour les ateliers comportant un risque de formation d'une atmosphère explosive ou 

inflammable, les commutateurs, les coupe-cireuits, les fusibles seront placés à l'extérieur, à 

moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles tels que 

“appareillage étanche au gaz, appareillage à contact baignant dans l'huile" ou “appareillage de 

2ème classe à protection renforcée tel que défini dans les règles d'aménagement des dépôts 

d'hydrocarbures (arrêté du 9 novembre 1972), etc. Dans ce cas, une justification que ces 

appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par 

l'inspecteur à l'exploitant ; celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui 

fournit le courant ou par tout organisme officiellement qualifié.
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Dans les ateliers tels qu'indiqués ci-dessus et dans les zones extérieures comportant ce 

même risque, les moteurs électriques seront de type étanche au gaz. 

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou à l'intérieur, 

par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé 

présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fil 

conducteur et des lampes dites "baladeuses”. 

Un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et pour l'extinction des 

lumières sera placé en un endroit facilement accessible en dehors des ateliers comportant un 

risque d'incendie. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état : elle sera contrôlée annuellement 

par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur 

des installations classées. 

VIT - Prescriptions relatives à la pollution de l'eau 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs ou indirects d'effluents 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 

conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 

d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout 

directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident tel que 

rupture de récipient, déversement direct ou indirect de matières dangereuses ou insalubres vers 

les égouts ou les milieux naturels. 

L'évacuation des effluents liquides ainsi que l'évacuation des substances accidentelle- 

ment répandues devront se faire conformément aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 

ler mars 1993 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux rejets de toute 

nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

Les réservoirs, fûts et récipients porteront en caractères lisibles et indélébiles la dénomi- 

nation du produit renfermé. 

- Eaux vannes 

Les eaux vannes et eaux de lavage des camions feront l'objet d'un assainissement 

autonome. 

- Eaux pluviales 

Ces eaux seront collectées séparément et dirigées vers les fossés naturels existants, 

VIII - Prescriptions particulières liées aux dépôts et aux installations de 
transvasement de gaz combustibles liquéfiés 

1° - Protection contre le suremplissage 

Le suremplissage sera prévenu par un contrôle du niveau de la surface libre de la phase 

liquide. 

Ce niveau sera mesuré en continu. Le résultat de la mesure sera mis à la disposition du 

préposé à l'exploitation en temps réel. 

 



L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants : 

- un seuil “haut” correspondant à la limite de remplissage en exploitation, laquelle ne pourra 

excéder 90 % du volume du réservoir, 

- une seuil "très haut" correspondant au remplissage maximal de sécurité, lequel ne pourra 

excéder 95 % du volume du réservoir. 

Le franchissement du niveau "très haut” sera détecté par deux systèmes distincts et 

redondants dont l'un pourra être le système servant à la mesure en continu du niveau et/ou à la 

détection du niveau haut. La défaillance de tout élément de transmission et de traitement du 

signal constituant un mode de défaillance commune entraînera la mise en sécurité. 

Par des dispositifs d'asservissement appropriés, le franchissement du niveau “haut” 

entraînera, éventuellement après temporisation, l'arrêt automatique de l'approvisionnement du 

réservoir et l'information du préposé à l'exploitation. Le franchissement du niveau "très haut" 

actionnera outre les mesures précitées, les organes de fermeture des canalisations 

d'approvisionnement du réservoir, de mise en sécurité de l'installation et l'alarme du personnel 

concerné. 

2 - Protection vis-à-vis de la surpression 

Chaque réservoir sera équipé en toutes circonstances, hormis pendant le temps de rempla- 

cement immédiat pour entretien, de deux soupapes au moins, montées en parallèle et ayant une 

pression de levée au plus égale à la pression maximale en service. 

Si "n" est le nombre de soupapes, "n - I" soupapes devront pouvoir évacuer le gaz de telle 

sorte que la pression à l'intérieur du réservoir n'excède jamais plus de 10 % la pression 

maximale en service. 

Chaque réservoir sera équipé d'un dispositif de mesure de pression. 

3° - Protection vis-à-vis du voisinage 

Afin de protéger les réservoirs des éclats susceptibles d'être produits en cas d'explosion 

sur une installation voisine, les dispositions suivantes seront prises : 

- les réservoirs cylindriques et wagons seront judicieusement orientés par rapport aux réservoirs 

les plus importants (absence de réservoir important dans l'axe des réservoirs cylindriques). 

Le site de stockage devra être surveillé de façon à déceler toute tentative d'intrusion et à 

donner l'alerte. Cette surveillance sera adaptée aux circonstances du moment et aux risques 

potentiels. La surveillance sera réalisée par gardiennage ou par télésurveillance. 

Le site sera efficacement clôturé. La hauteur de la clôture ne sera pas inférieure à 2,5 m. 

4° - Détection de fuites 

Des détecteurs seront installés afin de pouvoir détecter toute fuite dangereuse de gaz dans 

les meilleurs délais. Leur implantation tiendra compte des caractéristiques des gaz à détecter, des 

risques de fuites, des risques d'inflammation et de la sensibilité de l'environnement. 

L'exploitant établira un plan de détection de gaz indiquant l'emplacement des capteurs, les seuils 

dé concentration efficaces et les appareils asservis à ce système. 

Den cas de détection de gaz inflammable à une concentration supérieure à 20 % de la limite infé- 

rieure d'explosivité, les détecteurs devront agir sur des alarmes perceptibles par les personnels 

concernés, 

sl.
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2) en cas de détection de gaz inflammable à une concentration fixée par l'exploitant, inférieure ou 
égale à 50 % de la L.LE,, l'ensemble des installations de stockage devra être mis en état de sécu- 
rité. Sauf justification contraire, cet état de sécurité consistera en la fermeture des vannes auto- 
matisées sur les canalisations de transfert, en l'arrêt des pompes, compresseurs, moteurs et 

alimentations en énergie autres que ceux nécessaires au fonctionnement des équipements de 

sécurité et d'intervention. 

5° - Limitation des écoulements 

La quantité de gaz susceptible de s'écouler à l'occasion d'une fuite sur une canalisation 
raccordée à la phase liquide d'un réservoir sera limitée par les dispositifs suivants : 

- une vanne à sécurité positive située au plus près de la paroi du réservoir, 

- une vanne interne à sécurité positive ou un clapet interne à fonctionnement pneumatique ou 

hydraulique à sécurité positive, sauf impossibilité technique justifiée par l'exploitant liée à la 
nature du gaz ou à la conception du réservoir, 

- une vanne de sécurité positive installée sur les lignes d'approvisionnement. 

Ces dispositifs seront asservis aux systèmes de détection de gaz conformément au 4° ci- 

dessus. Ils seront manœuvrables à distance. 

Un dispositif approprié d'injection devra permettre de substituer de l'eau au gaz libéré en 
cas de fuite, sauf contre-indication justifiée par l'exploitant liée à la nature du gaz ou à la tempé- 

rature de stockage. 

6° - Rétention 

Chaque réservoir est doté d'un dispositif de rétention répondant aux caractéristiques 

suivantes : 

a) sol en pente sous les réservoirs, 

b} réceptacle éloigné des réservoirs tel que le flux thermique d'un feu de cuvette ne soit pas préju- 
diciable pour leur intégrité. Ce réceptacle peut être commun à plusieurs réservoirs, sauf incompa- 

tibilité entre produits, 

c) proximité des points de fuite potentiels telle que l'essentiel du gaz s'écoulant en phase liquide 

soit recueilli, 

d) capacité du réceptacle tenant compte des conclusions de l'étude de dangers et au moins égale à 
20 % de la capacité du plus gros réservoir desservi, 

e) surface aussi faible que possible du réceptacle pour limiter l'évaporation. 

Sur justification apportée par l'exploitant,.le préfet pourra fixer des conditions moins 
contraignantes par arrêté qui devront respecter au minimum les points a) et d). 

7° - Protection thermique 

1) Les réservoirs seront protégés de l'effet thermique résultant d'un incendie par un 
ruissellement uniforme d'eau avec un débit minimal de 10 ltres/m”/mn ou par tout dispositif 

d'efficacité équivalente, sur leur paroi ainsi que sur tout élément et équipement nécessaire au 
maintien de leur intégrité. Le dispositif d'arrosage sera installé à demeure sur les réservoirs et 

devra rester opérationnel en cas de feu de cuvette.
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Le débit précité devra pouvoir être maintenu sur le réservoir en feu et sur les réservoirs 

exposés au feu pendant au moins deux heures. 

Toute ressource en eau ne permettant pas de fournir le débit précité pendant quatre heures 

devra pouvoir être secourue avec des moyens tenus à la disposition de l'établissement. 

2) Il est accordé un délai jusqu'au 31 janvier 1995 à la SNC Butagaz pour qu'elle réalise 

une étude et pour qu'elle entreprenne les démarches nécessaires afin de garantir les ressources 

en eau permettant d'assurer pendant 4 heures l'arrosage des réservoirs à un débit de 10 litres/m? 

/mn. 

Les conclusions de l'étude seront transmises à l'inspection des installations classées 

D.R.IR.E.). 

La réalisation effective des travaux devra être terminée pour le 22 juin 1996. 

3) Le refroidissement des réservoirs sera asservi à une détection de feu. 

& - Protection contre la foudre 

Toutes dispositions seront prises par l'exploitant pour protéger les installations d'une 

agression par la foudre conformément à l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

1) Les dispositifs de protection contre la foudre devront être conformes à la norme 

française C 17-100 de février 1987 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la commu- 

nauté européenne et présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

En particulier, la norme devra être appliquée en prenant en compte la disposition 

suivante : pour tout équipement, construction, ensemble d'équipements et constructions ne présen- 

tant pas une configuration et des contours hors tout géométriquement simples, les possibilités 

d'agression et la zone de protection devront être étudiées par la méthode complète de la sphère 

fictive. il en sera également ainsi pour les réservoirs, tours, cheminées et plus généralement pour 

toutes structures en élévation dont la dimension verticale est supérieure à la somme des deux 

autres. 

Cependant, pour les systèmes de protection à cage maillée, la mise en place de pointes 

captrices n'est pas obligatoire. 

2) L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations visées au présent 

arrêté fera l'objet, tous les 5 ans, d'une vérification suivant l'article 8.1 de la norme française C 

17-100 adapté, le cas échéant, au type de système de protection mis en place. Dans ce cas la procé- 

dure sera décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Cette vérification devra également être effectuée après l'exécution de travaux sur les 

bâtiments et structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au système de 

protection contre la foudre mis en place et après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments 

ou structures. 

$ - Informations extérieures 

L'information sur les dangers présentés par les installations, les mesures de sécurité et 

le comportement à adopter en cas d'accident, portée à la connaissance des personnes susceptibles 

d'être affectées par un accident majeur provenant des installations sans que ces personnes aient à 

en faire la demande comprend notamment : 

a) le nom de l'exploitant et adresse du site,
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b) l'identification, par sa fonction, de l'autorité fournissant les informations, 

c) l'indication de la réglementation et des dispositions auxquelles est soumise l'installation. La 

remise à l'inspection des installations classées d'une étude sur les dangers répondant à la défini- 

tion de l'article 3, 5° du décret du 21 septembre 1977 modifié sera confirmée ainsi que son analyse 

critique par un tiers expert lorsqu'elle a été prescrite. 

d) la présentation simple de l'activité exercée sur le site, 

e) les dénominations communes ou dans le cas de rubriques générales, les dénominations géné- 

riques des substances et préparations intervenant sur le site et qui pourraient occasionner un 

accident majeur, avec indication de leurs principales caractéristiques dangereuses, 

f) les informations générales relatives à la nature des risques d'accidents majeurs y compris 

leurs effets potentiels sur les personnes et l'environnement, 

g) les informations adéquates sur la manière dont la population concernée sera avertie et tenue au 

courant en cas d'accident, 

h) les informations adéquates relatives aux mesures que la population concernée devrait prendre 

et au comportement qu'elle devrait adopter en cas d'accident, 

i) la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y 

compris de prendre contact avee les services d'urgence, afin de faire face aux accidents et d'en 

limiter au minimum les effets avec indication des principes généraux de prévention mis en 

œuvre sur le site, 

j) une référence aux plans d'opération interne et plan d'urgence éventuels prévus pour faire face à 

tout effet d'un accident avec la recommandation aux personnes concernées de faire preuve de 

coopération au moment de l'accident dans le cadre de toute instruction ou requête formulée par le 

préfet, son représentant ou les personnes agissant sous leur contrôle, 

k) des précisions relatives aux modalités d'obtention de toutes informations complémentaires 

(notamment les études des dangers répondant à la définition de l'article 3, 5° du décret du 

21 novembre 1977 modifié susvisé ou les arrêtés préfectoraux d'autorisation) sous réserve des 

dispositions relatives à la confidentialité définies par la législation française et notamment 

l'article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978, et sous réserve des dispositions relatives au plan 

d'urgence prévues par les arrêtés du ministre de l'intérieur des 30 octobre 1980 et 16 janvier 1990 

concernant la communication au public des documents administratifs émanant des préfectures et 

sous-préfectures. 

Cette information est conforme à celle contenue dans le plan d'urgence. 

Le périmètre dans lequel ces informations sont à diffuser comprend l'enveloppe des 

zones dans lesquelles les scénarios d'accidents y compris les plus graves mis en évidence par les 

études répondant à la définition de l'article 3, 5° du décret du 21 septembre 1977 modifié révèlent 

l'existence de menaces pour la santé ou l'environnement. Le périmètre pris en compte n'est pas 

inférieur à celui défini dans le plan d'urgence. 

10° - Etude de dangers 

la SNC Butagaz d'Aubigny-sur-Nère doit procéder à la réactualisation de l'étude de 

dangers de son établissement pour tenir compte notamment des nouvelles connaissances 

techniques relatives à la sécurité et de l'évolution des connaissances en matière d'évaluation des 

risques.



-13- 

Sur la base de cette étude des dangers, il devra mettre à jour le plan d'opération interne 

conformément aux dispositions de l'article 17 du déeret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié 

pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976. 

11° - Calendrier des réalisations 

1 - Etude des dangers 

Avant le 31 janvier 1995, l'étude des dangers, renouvelée et réactualisée devra être 

communiquée à l'inspecteur des installations classées (D.R.LR.E.). 

Celle-ci devra prendre en compte la cinétique et l'étendue des conséquences des accidents 

potentiels les plus pénalisants, notamment du type BLEVE. 

Le plan d'opération interne révisé pour cette date et conforme à la nouvelle étude de 

dangers sera soumis à l'approbation de l'inspecteur des installations classées. 

2 - Protections contre la foudre 

Les dispositions du paragraphe VIIL-8° seront applicables au plus tard le 26 février 1999. 

3 - Information des populations 

Les dispositions du paragraphe VIHI-9° seront applicables avant le 22 juin 1995. 

4 - Stockage de gaz inflammables liquéfiés sous pression 

Les dispositions des paragraphes VIIE-1° et 4°.1 seront applicables au plus tard un mois 

après la notification du présent arrêté. 

En ce qui concerne la "rétention", les éventuelles justifications apportées par l'exploitant 

pour bénéficier de conditions différentes devront être adressées à M. le préfet du cher et à 

l'inspecteur des installations classées (D.R.I.R.E.) au plus tard le 31 décembre 1994. 

La solution retenue en accord avec l'administration devra être réalisée dans tous les cas 

pour le 22 juin 1996. 

Les dispositions du paragraphe VIII-2° seront applicables le 22 juin 1995 au plus tard. 

Les dispositions des paragraphes VIII-3°, 4°-2, 5° et 7°, notamment le dernier paragraphe, 

seront applicables au plus tard le 22 juin 1996. 

La réalisation du refroidissement des réservoirs telle que prévue au paragraphe VII-7°-3 

devra être effective pour le 22 juin 1996. 

IX - Prescriptions particulières liées aux activités 355.A, 361.A.2° et B.2° et 

405.B.1°.a 

Ces activités devront respecter les prescriptions ci-jointes (annexe 1 : rubrique 355.A - 

Annexe II : rubrique 361.A.2° et B.2° - Annexe FI : rubrique 405.B.1°.a). 

ARTICLE 4 - Les dispositions du présent arrêté se substituent de plein droit aux 

dispositions contraires ou divergentes des documents (arrêtés et récépissés) antérieurs.
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ARTICLE 5 - La présente autorisation cessera de produire effet si l'installation classée 

n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 6 - Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode 

d'utilisation ou à son voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du 

dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du 

préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

S'il estime, après avis de l'inspection des installations classées, que les modifications 

sont de nature à entraîner des dangers ou inconvénients, le préfet invite l'exploitant à déposer une 

nouvelle demande d'autorisation. 

Les demandes visées aux deux alinéas précédents sont soumises aux mêmes formalités 

que les demandes d'autorisation primitives. 

Lorsqu'il existe un comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, son avis sur 

les éléments d'appréciation précités est transmis au préfet. 

ARTICLE 7 - Si l'installation cesse d'être exploitée, le préfet devra en être informé dans 

le mois qui suivra cette cessation. 

Le site de l'installation devra être remis dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 1er de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 8 - Les infractions ou l'inobservation des conditions fixées par le présent 

arrêté entraîneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par la loi 

n° 76-663 du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 9 - Indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit 

d'imposer ultérieurement toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

ARTICLE 10 - Le pétitionnaire devra se conformer aux prescriptions édictées par le livre 

II, titre III du code du travail (en particulier articles L 253.1 et suivants) et des décrets 

réglementaires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 

travailleurs. 

ARTICLE 11 - La présente autorisation ne dispense pas de la demande de permis de 

construire prévue par l'article L 421.1 du code de l'urbanisme, si besoin est. 

ARTICLE 12 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 13 - Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie d'Aubigny-sur-Nère 

et pourra y être consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible 

dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions d'octroi de la présente autorisation 

et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera 

la demande, sera affiché à la porte de la mairie d'Aubigny-sur-Nère pendant une durée 

minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la préfecture 

(Direction des relations avec les collectivités territoriales et du cadre de vie - Bureau de l'environ- 

nement). 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux 

journaux locaux diffusés dans tout le département.
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ARTICLE 14 - Délai et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 

modifiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente 

décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois 

pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a 

été notifiée. 

ARTICLE 15 - M. le secrétaire général, M. le sous-préfet de Vierzon, M. le maire 

d'Aubigny-sur-Nère, M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environ- 

nement Centre, M. l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au pétitionnaire. 

Pour &mpliation, 
Pour le Préfet, Le préfet, 

het de Bureau déléqué Pour le Prétet, st var délégation: 
Le Secrétaire Cénérat, 

    
Signé : Michel ROUZEAU
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Installations classées 

pour la protection de l'environnement, 

  

   Eng à Moi 

  

Vu pour Ë! 

arrâté en date de ce jour. 

_ Bourges, le 7 & JAN. 1995 

À nnexe L te Préfet, 

  

POUR COPIE CONFORME 

Pour le Prélet, 
Four le Prétel, et oar délégation s 

Le Secrétaire Général, 

    

LLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 

$ 63 du 19 juillet 1976 et décret no 77-1133 du 21 septembre 1977. « . 
À at Juifie ct cret n° u septembre ] Signé : Michel ROUZEAU 

  

  

         À. LAVEAU à a 

Extrait de l'arrêté préfectoral du 

   
2}. 

  

  
No 355-A. - Potychlorobiphényles. - Potychlioroterphényles 

  
  

A. - Composants, appareils et matériels imprégnés en exploi- 

tation et dépôts de produit neuf contenant plus de 30 litres de 

produit. 

TITRE I. - Prescriptions générales 

je L'installation sera construite, équipée et exploitée de 

façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 

promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 

gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 

relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par fes ins- 

tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 

concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 

aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 

luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 

ou plusieurs sources appartenant à ces instaitations et les 

points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 

mité de l'instaliation. 

L'usage de tous appareils de communication par voie açous- 

tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents ; 

2o Hi cest interdit d'émettre dans l'aunosphère des fumées 

épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo- 

rants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisi- 

nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la produc- 

tion agricole, à la bonne conservation des monuments et ä la 

beauté des sites ; 

3e Les déchets provenant de l'exploitation normale, non 

souillés de P.C.B. ou P.CT., seront stockés puis éliminés dans 

des conditions compatibles avec la protection de l'environne- 

ment et en tout état de cause dans des installations autorisées à 

cet effet, et l'exploitant sera en mesure d'en justifier à tout 

moment ; 
4 L'exploitant définit sous sa responsabilité les zanes dans 

lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives aux- 

quelles s'applique l'arrêté ministériel du 3t mars 1980 portant 

régiementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées ct susceptibles de présenter des risques d'explosion : 

$o Tout produit, substance ou appareil contenant des P.C.B. 

ou PCT. est soumis aux dispositions ci-après dès lors que la 

teneur en P.C.B. ou P.C.T. dépasse 100 milligrammes/kilo- 

gramme (ou ppm = partie par million) ; 

6e Est considérée comme installation existante toute installa- 

tion dont la mise en service est antérieure au 8 février 1986, 

date de parution au Journal officiel du décret modifiant la 

nomenclature des installations classées afin d'y introduire Ia 

nouvelle rubrique 355,   

Tout transfert d'une installation sur un autre emplacement 

nécessite une nouvelle déclaration. Efle sera alors considérée, 

comme une installation nouvelle : 

Je Eu cas de modifications notables apportées à l'installa- 

tion, le déclarant se conformera aux obligations prévues par 

j'article 31 du décret du 21 septembre 1977. 

TITRE IL - Prescriptions particulières aux composants, appareils - 

et matériels imprégnés en exploitation {ou en rechange) ei 

dépôts de produit neuf contenant plus de 30 litres de P.C.B. ou 

PCT. 

8° Sont notamment visés par le titre H : 

- les stocks de fûts ou bidons ; - 

- les appareils électriques tels que condensateurs, translor- 

mateurs en service ou de rechange, en dépôt, et leur 

entretien ou réparation sur place (n'impliquant pas de 

décuvage de l'appareil) : 

- les composants imprégnés de P.C.B. ou P.C.T., que le 

matériel soit en service ou pas ; 

- les appareils utilisant des P.C.B. ou P.C.T. comme fluide 

hydraulique ou calaparteur ; 

go Le matériel ou le dépôt sera situé el installé conformé- 

ment au plan joint à la déclaration de l'installation nouvelle : 

10 Tous les dépôts de produits pelluants et appareils 

imprégnés de P.C.B. ou P.C.T. doivent être pourvus de dispo- 

sitifs étanches de rétention des écoulements, dont la capacité 

sera supérieure ou égale à La plus grande des valeurs sui- 

vantes : 

= 100 p. 100 de la capacité du plus gros contenant : 

- 50 p. 100 du volume total stocké. 

Pour les installations existantes ne faisant pas l'objet de 

modification, le système de rétention existant (au sens de l'ar- 

ticle 6) peut être maintenu s'il est étanche et que son déborde- 

ment n'est pas susceptible de rejaindre directement le milieu 

naturel ou un réseau collectif d'assainissement. 

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs 

imprégnés de P.C.B. non susceptible de s'écouler en cas de 

rupture de l'enveloppe ; 

lo Les stocks seront conditionnés dans des récipients résis- 

tants et seront identifiés ; 

12e Tout appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. devra être 

signalé par étiquetage tel que défini par l'article 8 de l'arrêté 

du 8 juillet 1975 ; 

13e Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de 

l'étanchéité ou de l'absence de fuite sera effectuée par l'exploi- 

tant sur les appareils et dispositifs de rétention ;
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14e L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule conte- 

nant le matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T, ne comporte pas 

de potentiel calonfique susceptible d'alimenter un incendie 

important et que la prévention et la protection incendie sont 

appropriées. 
IL vérifie également que dans son installation, à proximité de 

matériel classé P.C.B. ou PCT, il n'y a pas d'accumulation de 

matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou 

de protection. 
En cas de difficultés particulières notamment pour les instal- 

lations existantes nécessitant une telle accumulation, une paroi 

coupe-feu de degré 2 heures doit être interposéc (planchers 

hauts, parois vecticales) ; les dispositifs de communications 

éventuels avec d'autres locaux doivent être coupe-feu de degré 

L heure. L'ouverture se faisant vers la sortie, les portes seront 

munies de ferme-porte ; 

15e Des mesures préventives doivent être prises afin de 

limiter la probabilité et les conséquences d'accidents condui- 

sant à la diffusion des substances toxiques (une des principales 

causes de tels accidents est un défaut de protection électrique 
individuelle en amont ou en aval de l'appareil. Ainsi, une sur- 
pression interne au matériel, provoquée notamment par un 

défaut électrique, peut produire une brèche favorisant une dis- 

persion de P.C.B.: il faut alors éviter la formation d'un arc 

déclenchant un feu). 
Les matériels électriques contenant du P.C.B. où PCT. 

devront étre conformes aux normes en vigueur au moment de 

leur instailation. Les dispositifs de protection individuelle 

devront aussi être tels qu'aucun réenclenchement automatique 

ne soit possible. Des consignes devront être données pour 

éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de 

ce matériel. 

a) Cas des installations nouvelles : 

L'exploitant prendra toutes dispositions constructives du 

local pour que des vapeurs, accidentellement émises par Le dié- 

lectrique, ne puissent pas pénétrer dans des locaux d'habitation 

ou de bureau. En particulier, elles ne doivent pas atteindre des 

conduits de vide-ordures ou d'aération et des gaines tech- 

niques, qui ne seraient pas utilisés exclusivement paur ce local 

technique. 
Les gaines techniques propres au local doivent être équipées, 

A l'entrée des liaisons, d'un tampon étanche et résistant à la 

surpression, lorsqu'elles donnent accès vers d'autres locaux, tels 
que cités ci-dessus. 

En particulier, lorsque le local est accessible à partir d'un 

espace privatif clos, donnant lui-même sur Les endroits ou 

conduits cités plus haut, la porte correspondante devra être 
étanche et résister à cette surpression. 

b) Cas des installations existantes au sens de l'article 6 : 

Les dispositions prévues À l'article 14 étant respectées, s'il 

existe un système de protection individuelle sur le matériel aux 

P.C.B. interdisant tout réenclenchement automatique à la suite 

d'un défaut, les dispositions constructives du local indiquées au 

paragraphe « a» ne s'appliquent pas. 
Si tel n'est pas le cas, la modification du dispositif de pro- 

tection de l'appareil est nécessaire. 

A titre d'illustration, pour Îes transformateurs classés P.C.B., 

on considèce que la protection est assurée notamment par la 
mise en œuvre d'une des dispositions suivantes : 

- protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la 
puissance ; . 

- mise hors tension immédiate en cas de sutpression, de 

détection de bulles gazeuses ou de baisse de niveau de 

diélectrique. 

L'exploitant disposera d'un délai de neuf mois pour effectuer 

les investigations nécessaires aux vérifications de son matériel 

et d'un délai de deux ans à partir du 8 février 1986 (date de 

parution au Journal officiel du décret nomenclature) pouc réa- 
liser les travaux de mise en conformité de son matériel tels que 
définis ci-dessus ;   

Go Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, rem- 

plissage, nettoyage) souillés de P.C.B. ou P.C.T. seront stockés 

puis éliminés dans des conditions compatibles avec la protec.” 

tion de l'environnement et, en tout état de cause, dans des ins 

tallations réguliérement autorisées à cet effet. L'exploitant sera 

en mesure d'en justifier à tout moment. 

Les déchets sauillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans 

une installation autorisée assurant la destruction des molécules 

P.C.B. et P.C.T. - 
Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 

18 et 100 ppm, l'exploitant justifiera les filières d'élimination 

envisagées (transfert vers une décharge pour déchets industriels, 

confinement) ; 

179 En cas de travaux d'entretieg coran ou de réparation 

sur place, tels que la manipulation 'appareils contenant des 

P.C.B., la remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux 

P.C.B,, l'exploitant prendra fes dispositions nécessaires à la 

prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces 

Opérations. 

Il devra notamment éviter : 

= Les écoulements de P.C.B. ou P.C.T. (débardements, rup- 

ture de flexible) ; 
- unc surchauffe du matériel ou du diélectrique ; 

- le contact du P.C.B. ou P.C.T. avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin 

en rajoutant une bâche, 
Une signalisation adéquate sera mise en place pendani la 

durée des opérations. 
L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pou 

ces travaux est adapté (compatibilité avec les P.C.B. - P.C.T.) et 

n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non 

protégé électriquement, choc pendant une manœuvre, flexible 

en mauvais état, etc.). Les déchets souillés de P.C.B. ou P.C.T. 

éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés 

dans les conditions fixées à l'article 16 ; 
18° En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, 

l'exploitant préviendra l'inspecteur des installations classées, fui 

précisera, le cas échéant, la destination finale des P.C.B, ou 

P.CT. et des substances souillées, L'exploitant demandera et 

archivera les justificatifs de leur élimination ou de leur régéné- 

ration, dans unc installation régulièrement autorisée et agréée à 

cet effet ; < 

{99 Tout matériel imprégné de P.C.B, ou P.C.T. ne peut être 

destiné au ferraitlage qu'après avoir été décontaminé par un 

procédé permettant d'obtenir une décontarnination durable à 

moins de 100 ppm en masse de l'objet. De même, la réutilisa- 

tion d'un matériel usagé aux P.C.B., pour qu'il ne soit plus 

considéré au P.C.B. (par changement de diélectrique par 

exemple), ne peut être effectuée qu'après une décontamination 

durable À moins de 100 ppm, en masse de l'objet. 

La mise en décharge ou le brûlage simple sont notamment 

interdits ; 
200 En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie) l'ex- 

ploitaat informera immédiatement l'inspection des installations 

classées. It lui indiquera les dispositions prises à titre conserva 

toire telles que, notamment, les mesures ou travaux immédiats 

susceptibles de réduire les conséquences de l'accident. 

L'inspecteur pourra demander ensuite qu'il soit procédé aux 

analyses jugées nécessaires pour caractériser la contamination 

de f'installation et de l'environnement en P.C.B. ou P.C.T. ei, 

le cas échéant, en produits de décomposition. 

Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des installa- 

tions classées pourra demander à l'exploitant la réalisation des 

travaux nécessaires à la décontamination des lieux concernés. 

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté prétec- 

toral dans le cas où leur ampleur le justifierait. 

L'exploitant informera l'inspection de l'achèvement des 

mesures et travaux demandés. 
Les gravats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés 

dans les conditions prévues à l'article 16. 

  

Hygiène et sécurité des travailjours. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 

édictées par le livre I {titre IÜI) (parties législative et réglementaire) 

du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'in- 
térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

a ———
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GA 76-663 du 19 juillet 1976 et décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977.) 

  

1 

= À 
À. LAVEAU Na 27 trait de l'arrêté préfectoral du . 

  

  

Ne 361. - Réfrigération ou compression (Installations de) 

fonctionnant à des pressions manométriques supérieures à 1 bar 

      

À. - Comprimant ou utilisant des fluides inflammables où Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 

toxiques. 
chantier utilisés À l'intérieur de l'établissement devront 

Jo Si la pulssance absorbée est supérieure à 20 kilowatts mai répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 

inférieure A égale à 300 ones Freure watts MAS | Lences du décret no 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris, 

pour son application. 

B. - Dans tous les autres cas. . L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 

2e Si In puissance absorbée est supérieure à 50 kilowatts mais | tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour Îe 

inférieure à 500 kilowatts. 
voisinage est interdit, sauf si ieur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

Prescriptions générales d'accidents ; 

sn : : : : $o Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées 

Le L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor- : : : 

mément aux prescriptions du présent arrêté. épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz edo- 

rants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder Le voisi- 

nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la produc- 

tion agricole, à ia bonne conservation des monuments et à la 

beauté des sites ; 

6° L'installation électrique sera établie selon les règles de 

l'art et normes en vigueur, 

’instailation électrique sera entretenue en bon état, elle 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modifica- 

tion de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être 

portées à la connaissance du commissaire de la République 

avant leur réalisation. 

2e Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollu- 

tion de l'eau ou du sol doit être muni d'une capacité de réten- 

tion dont le volume est au moins égai à la plus grande des | sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 

deux valeurs suivantes : Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'ins- 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ; pecteur des installations classées. 

= 50 p. 100 de ia capacité globale des réservoirs associés. L'équipement électrique des installations pouvant présenter 

: 4 : , . un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 

La capacité doit être étanche aux produits qu elle pourrait | du 31 mars 1980 portant réglementation des instaliations élec- 

contenir et résister à la pression des fluides. triques des établissements réglementés au titre de la législation 

3e Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y | sur les installations classées susceptibles de présenter des 

avoir en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse- | risques d’expiosion (J.0.- N.C. du 30 avril 1980) ; 

ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les Jo Les déchets et résidus produits par les installations seront 

égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacua- | stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de 

tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- | pollution (prévention des envois, infiltrations dans le soi, 

criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du | odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

6 juin 1953 (J.O. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 

eaux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou | séplementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 

incommodes ; 
dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de 

4 L'installation sera construite, équipée et exploitée de l'environnement. L'exploitant sera en mesuré d'en justifier L'Eti- 

façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de | mination sur demande de l'inspection des installations classées. 

bruits aériens ou. vibrations mécaniques susceptibles de com- 

  
promettre a santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une Prescriptions particulières applicables aux installations 

gêne pour sa tranquillité, 
de réfrigération 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 ge Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des 

relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- | gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon qu'en cas 

tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui | de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient Évacués au-dehors 

concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété | sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d’éva- La ventilation sera assurée, si nécessaire, par uñ dispositif 

luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une | mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toutc sta- 

ou plusieurs sources appartenant À ces installations et ies | gnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun Cas une fuite 

points de contrôle qui permettront ta vérification de la confor- accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère 

mité de l'installation. 
toxique ou explosive ;  
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ÿo Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'exté- 
rieur en nombre suffisant pour permettre en cas d’accident 

* l'évacuation rapide du personnel ; 
10° L'établissement scra muni de masques de secours effi- 

caces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et 
dans un endroit d’accès facile. Le personnel sera entrainé et 
familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques ; 

lle Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 
16 décimètres carrés de section les desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du soi pour permettre ia 
mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes électro-ventilateurs 
des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les 
gaines de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles 
soient de section suffisante et qu'elles puissent être raccordées 
au niveau du soi au matériel des sapeurs-pompiers ; 

120 Lorsque l'appareil de réfrigération. est. installé dans le 
sous-sol d'un immeuble habité ou occupé par des tiersi s'il doit 
subir un arrêt de fonctionnement d’une durée supérieure à 
six mois, il sera vidangé au préalable ; 

13° Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide 
combustible, l'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, 
ete, Ces appareils seront maintenus en bon état de fonctionne- 
ment et le personnel sera initié à leur manœuvre. 

Prescriptions particulières aux compresseurs 
de gaz combustibles 

A, - Bâtiments 

14o Le local constituant le poste de compression sera 
construit en matériaux MO. 1j ne comportera pas d'étage. 

Des murs de protection de résistance suffisante et formant 
éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des compres- 
seurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon 

à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appa- 
reils d'une explosion éventuelle. 

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à per- 
mettre cette large expansion vers le haut : 

1$o Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils 
et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou circule de tous 
les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du 
surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières 
inflammabies ; ° 

16° Une ventilation permanente de tout ie local devra être 
assurée de façon à éviter à l'intérieur de celui-ci la stagnation 
de poches de gaz. 

B. - Installations électriques et chauffage 

17e L'installation électrique {éclairage et force) dans l'atelier 
des compresseurs sera exécutée au moyen d'un appareillage 
répondant aux conditions fixées par les articles 43 et 44 du 
décret du 14 novembre 1962. Les moteurs seront de type anti- 
déflagrant. 

Les moteurs ne satisfaisant pas À cette condition devront être 
placés à l'intérieur de l'atelier, dans un local isolé de ce dernier 
par une séparation étanche aux gaz ; 

18° Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu’au moyen 
d'eau chaude, de vapeur au d'air chaud produit à l'extérieur. 

C. - Mesures contre l'incendie 

199 Ii est interdit de fumer dans le local de compression et 
dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y introduire une 
flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles 
de produire des étincelles. 

Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront 
être exécutés qu'après fa mise hors gaz de j'atelier de compres- 
sion et après que le chef de station ou son préposé auront 
contrôlé que les consignes de sécurité sont observées : ces 
diverses consignes seront affichées en caractères apparents ; 

20° Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne 
pourront être conservés dans la salle des compresseurs que 
dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées 
avec porte métallique ; 

21e Le jocat de compression devra être maintenu en parfait 
état de propreté ; les déchets gras ayant servi devront être mis 
dans des boites métalliques closes et enlevés régulièrement ; 

220 Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour 
permettre de combattre immédiatement et efficacement tout 
commencement d'incendie ; à cet effet, ta station de compres- 
sion sera munie de moyens de secours appropriés : extincteurs, 
postes d’eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de 
fonctionnement et périodiquement vérifié, 

Une consigne, dont les articles les plus importants seront 
affichés de façon apparenie à l’intérieur et à l'extérieur du 
local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le 
personnel sera entraîné à l'utilisation des moyens de secours.   

D. - Compression de gaz 

23° Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés 
devront satisfaire à la réglementation des appareils à pressior 
de gaz; 

249 Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées 
d'air en un point quelconque du circuit gazeux : 

25° Des filtres maintenus en bon état de propreté devront 
empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur ; 

269 Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz 
devra être convenablement refroidi à fa sortie de chaque étage 
intermédiaire du compresseur. Des thermomèires permettront 
de lire la température du gaz à la sortie de chaque étage des 
compresseurs, 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidisse- 
ment permettant de contrôler à chaque instant la circulation de 
Feau ; 

27 Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant 
automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop 
faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la 
valeur fixée. 

Un autre disposilif à fonctionnement automatique empéchera 
la mise en marche du compresseur ou assurera son arrêt en Cas 
d'alimentation insuffisante en eau ; 

28° L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé 

par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l’un 
au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression ; 

29° En cas de dérogation à cette condition, des clapete 
seront disposés aux endroits convenables pour éviter des ren 
versements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du 
compresseur ; 

30° Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous 
les appareils aux emplacements où des produits de condensa- 
tion seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des 
produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispo- 
sitifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les 

autres appareils ou pour les canalisations. 
Toutes mesures seront également prises pour f'évacuation à 

l'extérieur sans qu'il puisse en résulter de danger ou d’incom- 

modité pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de 

sûreté. ‘ 

Prescriptions particulières aux postes de compression 

de distribution de gaz destinés à la traction des véhicules 

A.- Accumulation du gaz 

3lo Le gaz devra être convenablement épuré et déshydraté 

avant le stockage. En aucun cas, il ne devra contenir plus de 

1,8 p. 100 d'oxygène en volume, ni plus de 0,03 gramme de 

cyanogène par mètre cube mesuré à 15 °C et 769 millimètres de 

mercure ; 

329 Il est interdit d'envoyer directement le gaz du compres- 

seur dans Les réservoirs du véhicule à charger. Le gaz com- 

primé devra nécessairement passer par des accumulateurs situés 
entre le compresseur et la borne de distribution ; 

330 Les accumulateurs seront placés dans un endroit très 

aéré et à l'abri du soleit. Ils seront établis de préférence verti- 

catement ou, à défaut, suffisamment inclinés pour pouvoir être 

efficacement purgés. Ils devront l'être au moins une fois par 

semaine, 
Les parois intérieures des accumulateurs seront examinées 

périodiquement pour déceler les amorces de fissures par corro- 

sion. 

B. - Distribution du gaz 

34e Chaque borne de distribution devra comporter au moins 

deux dispositifs, dont une soupape indépendante, dont chacun 

doit être capable de limiter automatiquement la pression du 

gaz débité à celle prévue par ladite borne. Ji est interdit d'y 

alimenter un véhicule dont toutes les bouteilles n'auraient pas 

une pression maximale de service au moins égale à ladite pres- 

sion ; 

35e Le chargement des bouteilles montées sur des véhicules 

automobiles destinées à l'emmagasinage du gaz combustible 

carburant sera conduit de telle façon que l'accroissement de 

pression dans la bouteille soit au plus égal à 20 bars par 
minute si elle est en aluminium, à 30 bars par minute si elle est 

en acier ; 

360 Il est interdit de recharger une bouteille dont la pression 

atteint les quatre-vingt-quinze centièmes de la pression maxi- 
male de service autorisée pour cette bouteille ; 

37e Des écrans de protection d'une résistance suffisante 

seront disposés autour des points de chargement, de telie façon



aue Les éclats d'une explosion éventuelle ne puissent pas 

teindre les préposés au chargement, ni les passants circulant 

our fa voie publique, ni les tiers voisins éventuels ; 

38e 11 est interdit à toute personne étrangère au service 

{clients compris) de séjourner sur la piste de chargement pen- 

dant une opération de chargement. 

Un lieu sûr sera mis à la disposition des clients pendant 

cette opération : ils ne se rapprocheront du véhicule qu'après 

autorisation du préposé au chargement ; 

AT/361t 

39e Les conditions 34° à 37 seront affichées en caractères 

apparents dans le local où le public a accès pendant le charge- 

ment: la défense de stationner sera affichée en gros carac- 

tères ; 
409 Les préposés au chargement des véhicules devront avant 

le raccordement des bouteilles sur la rampe de distribution de 
gaz se faire présenter le certificat prévu par l'arrêté interminis- 

tériel du 28 janvier 1941 (art. 4) établissant que le véhicule est 
apte à être chargé et spécifiant la pression maximale à laquelle 

il peut l'être. Ils devront refuser Le chargement si les bouteilles 

ou les canalisations présentent des traces de chocs. 

  

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 

édictées par le livre 11 (titre HÏ) {parties législative et réglementaire) 

du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'in- 

térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

a
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Ne 405. - Vornis, pointures, oncros d'impression (Application 

froid sur support quelconque dej à l'exclusion du vernis 

  

B, — Les vernis état à best d'aicools où de Hiquides faflaiut- | 

miables de in prauière catégorle : . | 

1e L'apglleation étaut falte par pulvérisation : k | 

A) La quantité de vernts utilisée fourueilecut Étant SUPE fttaré 

nes litres (us e) 
| 

Prescriptions générales 

Premier cas. - Application par pulvérisation 

te L'riclier sors situé et installé confonnément au piau joint 

À le déclaration. 
‘ 

Tout projd de modification de cc plan devra, avant sa céali- 

sation, faire l'objet d'uuc déclaration au conuuissaire de a 

Hépubiique ; 

-2e-La-quentité-de-vornie-uti
liséc. journellement ne dépassera 

3e Les éléments de cousuucion de l'atclier d'application de 

verais présenteront les caractéristiques minimales de coïuporte- 

ment au feu suivantes : , 

Murs et parois : coupe-feu de degré deux lieures ; 

Portes : parc-flammes de degré unc demi-heure : 

Couverture : incombustible ; “ 

Plancher haut : coupe-feu de degré unc heure 3. 

Sol : incombustible. 

.2n L'atelier ne sers jamais instalté en sous-sol. 

Les locaux adjacents à l'atelier aurout Une issuc de dégagc- 

ment iadépoudrnie. 
: 

Les portes de l'atclier, au nombre de deux au mous, seront 

munies chacune d'un rappel autonome de fermeture ou d'uu 

dispositif de rappel automatique asservi au pistolet : ciles s'ou- 

vriront dans de sens de La sortie et ne comporteront AUCUN dis- 

posiüf de condauination (serrure, VErTou, etc); 

5° L'application des vernis se fera SU Ui cuplaccinenl spé- 

ciel, en principe surmonté d'unc hotte d'aération, et les vapeurs 

seront aspirées mécaniquement, de préférence par descenisuti, 

grâce à des Loucles d'aspiration placées au-dessous du niveau 

des objets À venir. 
L 

Si l'encombrement des objets À vernir ne permet pus Le tra- 

vail sous hotte, un dispositil d'aération d'efficacité équivalente 

devra tue installé ; 

Ge Si le vernissage est effectué dans une enbine spéciaic 

(enceinte entièrement close où nos pendont l'opération) ct si 

cclle-ci est implantée daus un atelier où se trouvent : 

= des produits inflammables ou combustibles : 

_ au moins un point À une température supérieure à 150 °C, 

tous les éléments de construction de: cette cabinc seront cit 

untédiaux incombustilles ct parc-flanunes de degré ue heure.   La veutilation mécanique sera assuée par des ‘bouclics 

situées vers ie Las ; 
7 

7e La ventilation mécanique sors suflismite pour éviter que 

les vapeurs puissent se répandre daus l'atelier. Ces vapeurs 

seront refoulées au-dchors par une cheminée de hauteur conve- 

nable et disposte dans des conditions évilaut toute incomne- 

dit pour le voisinage. En outre, Patclier scra Inrgement ventilé, 

mais de façon À ne pas inconunoder ic voisinage par Îles 

odeurs : 

ÿe Un dispositif efficace de captatius ou de désudurisationt 

des gaz, vapeurs, poussières (tel que colonne de favige, apprae 

soil d'absorption, filtres, ic.) pourra être exigé si, en raison de 

conditions d'installation ou d'exploitation de 'atclier, le vois. 

nage reste incommode par les odeurs ou par les poussièses, 

Lu aucun cas, ics liquides récupérés ne devront te rejetés à 

l'égout : 

ge Toutes les haîtes et tous les conduits d'aspiration ou dc 

refoulement seront en matériaux incombustibles : s'ils traver- 

sent d'autres locaux, fa résistance au feu de leur structure sera 

coupe-feu de degré une heure : si ces locaux sont occupés, ou 

habités par des Uers, cle sera coupe-feu de degré deux heures : 

10e L'éclairage artificiel 5€ fera par lampes cxtéricures sous 

verre ou, à l'intérieur, par lampes électriques à incaudescence 

sous enveloppe protectrice en verre ou par tout autre procédé 

présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser 

des fampes suspendues à bout de fil conducicur ct des fampes 

dites « baladeuses n. 

Lcs conducteurs seront établis suivant Les normes cn vigucur 

et de façon à éviter tout court-circuit. 
” 

Les commutaiours, Les coupe-cireuits, les fusibles, les motcurs 

et tes rhéostats seront placts à l'extérieur, à moins qu'ils ne 

soient d'un iype 1n10n suscepébie de donner licu 4 des étin- 

celles, tel que « apparcillage étanche aux 822 sppatcillape à 

contacts baignant dans l'huile », cic. Dans cc cas, une jusufica- 

tion que cs appareils ont été installés .ct-maintenus conforme. 

ment à un tel type pourra étre deinandée par l'inspecteur à 

l'exploitant : celle-ci devra faire établir ceite attestation par La 

société qui lui fournit le courant ou par fout organisme officiel 

Icement qualifié. 
° 

L'installation électrique sera entretenue en bon état: clic 

sera périodiquement contrélée par un technicien compétent 

Les rsppocts de contrôle seront tenus à la disposition de lins- 

pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des intailations pouvant présenter 

ua risque d'explosion doit étre conforte à l'acrèté iministésicl 

du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec 

taques des établisscments réglementés au titre de in législation 

"sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'explosion (J. 0.- NC. du 30 avril 1980). 

10e bis Toutes les parties métalliques (éléments de coustruc- 

tion, hottes ou conduits, objets à vernir, supports €t appareils 

d'application par pulvérisation) scront reliées à une prise de 

tcrec, conformément aux normes en VIgUCUr : 

   



, tie Un coupe-circuit multipolaire, placé au-dchors de l'aic- 
lier et daus un endroit faciiciient accessible, permettra l'arrêt 
des ventilateurs ei cas de début d'incendie ; 

12e Le chauffage de l'atclicr ne pourra se faice que par 
fluide chauffant (air, cau ou vapeur d'eau), la température de 
la paroi extéricure n'excédant pas 150 C ; 

. La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelicr : 
si ec local est contigu à f'atclicr d'application, il en sera séparé 
par une cloison pleine de résistance coupe-feu de degié deux 
Leurcs. ° ° 

Tout autre procédé de chauffage pourra Etre admis dans 
chaque cas particulier s'il présente des garanties de stcurité 
équivalentes ; L 

-13< H est interdit d'apporter dans l'atelier du feu sous unc 
forme queiconque ou d'y fumer. Cette interdition sera affichée 
cu caractères {rès apparents dans les focaux de travail ct sur les 
portes d'accès ; 

149 On pratiquera de fréquents ncttoyages, tant du so que 
de l'intérieur des hottes ct des conduits d'aspiration ef d'éva- 
cuation des vapeurs, de manière 4 éviter toute accumulation de 
poussière ct de vernis secs susceptibles de s'enflanuner ; ce nel- 

toyage sera cflecué de façon à éviter la production d'Ein- 
cellés ; l'emploi de lampes à souder ou d'appareils à flarmnes 
pour effectuer ce nettoyage est foriuellenent interdit ; 

15e Si l'industriel se fivre À ia peinture d'automobiles, celles- 
ci nc devront pas contenir d'esscuce dans le réservoir (liquide 
ou vapeur d'essence) ; 

16° On ne conservera dans l’atclier que la quantité de pro- 
duit nécessaire pour le travail de la joumée ct, dans tes 
cabines, celle pour le travail en cours ; elle ne pourra dépasser 
25 litres; ° 

17° Le focal comprenant le stock de vernis de l'établissement 
sera placé en dchors de l'atelier, À unc distance suflisante pour 
qu'il nc puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. 

Le sol de ce local sera impernéabie, incombustible ct dis- 
posé cn fonuc de cuvette pouvant retenir In tatalité des 
liquides inflammables entrepasts, 

L'industriel devra, en outre, se conformer aux arrétés visant 
les dépôts de ccite nature si le stock est suffisant pour eu 
cuGaincr te clisseutcnt : 

jo H est éatgrdit d'utilisce à Pintétieuc des atcliers des 
“quides inflammables pour un ecHoyage quelconque (mains, 

sutits, ete.) : 
ige L'application de vernis 4 base d'huiles siccalives est 

interdite dans l'atclice ; 

20° L'établissement sera pourvu de moyens de secours 

coutre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, scaux- 

pompes, extincteurs, scaux de sable, tas de sable meuble avec 

pelles, cte. ; 

2e L'installation sera construite, équipée et exploitée de 

façon que son fonctionncment ne puisse être À l'origine de 

ruits aériens ou de vibrations mécaniques susccplibles de 

compromettre la santé ou Ja sécurité du voisinage ou de consti- 

tuer unc gêne pour sa tranquillité. 

Les presciptions de l'arèté ministériel du 20 août 1985 

relatif aux Uruits aériens éwis dans l'envionnement pas les ins- 

talladons classées fui sont applicables, notamment en €c qui 

conceme Îes normes d'émission sonore en limite de propriété 

aux différentes périodes de la jouruée, la méthodologie d'éva- 

Juation des effets sur l'euvirouncment des bruits émis par uuc 

ou plusicurs sources appartenant À ces installations el les 

points de contrôle qui permcttront la vérification de la confor- 

mité de l'instaliation, . 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engius de 

chantier utilisés À l'intérieur de l'établissement devrént, 

répondre aux réglements en vigueur, en particulier aux: cxi- 

sences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 ct des textes pris 

pour son application, . : 

L'usage de (ous appareils de communication par voic acous- 

dique (sirènes, avertisseurs, haut-paricurs, etc.) génauts pour ig 

voisinage est interdit, saul si leur cmploi est exceptionnel cl 

réservé À la prévention où au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents ; 

22e S'it y a un atelier de séchnge ou de cuisson, classable 

(rubrique 406), il devra, avant sont exploitation, faire l'objet 

d'unc déclaration où d'unc demande d'autorisation suivant $a 

classe, “ 

23e L'atclier de séchage où de cuisson sera dans un lucal 
distinct de l'atclier d'application. Si ces locaux sont contigus, 
ils seront séparés par une porte de sésistance coupe-feu dc 
degré une heure ct inunic d'un rappel autonome de fermeture ; 

248 A titre exceptionnel, et pour de petites installations, si 
cette disposition ne peut pas étre réalisée, si le chauffage ou la 
cuisson sc font dans des conditions classant ces opérations ca 
déclaration (rubrique 406), clics pourront s'effectuer dans le 
même local que la pulvérisation, tunis non siniultantinent : les 
ttuves ou les fours de séchage ou de cuisson devront étre 
arrétés ou refroidis avant qu'on procède à la pulvérisation : 

25° out stokage d'un liquide susccptible de ester unc pollu. 
tion de l'eau ou du sol doit tre muni d'unc cajraciié de réten. 
Gan dont ic volume çst au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivautes : 

= 409 p. 100 de fa capacité Ju plus grand réservoir : 
= 50 p. 100 de Ia capacité globale des réservoirs assucits. 
La capacité doit étre étanche aux pcuduils qu'elle pourrait 

contenir et résister À Ja pression des fluides ; 

26° Toutes dispositions scront prises pour qu'il ue puisse y 
avoir, cn cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse- 
ment direct des matières dangereuses ou insalubres vers les 
égouts ou les milicux naturels (rivières, lacs, cte). Leur évacua- 
tion éventuelle après accident devra étre couforme aux pres. 
criptions de l'instruction du ministre du coaumerce eu date du 
6 juin 1953 (J.O. du 20 juin 1953} relative à l'évacuation des 
caux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes, 

En cas d'évacuation intennilicate d'eaux résiduaires, Le rejet 
devra également être conforme aux prescriptions de Fadite ins. 
{ruction ; 

27° Les déchets ct résidus produits par les installations 
seront stockés daus des conditions ne présentant pas de risques 
de pollution (prévention des envols, infilwatons aus ic sol, 
odeurs) poue Îcs populations avoisinautes ct l'environnement 

Les déclcts industricis seront élimiués dans des iistailations 
régiementées à cet cffet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 
-dans-des conditions ‘1éccssaires pour.assurer fa protection de... 
l'environnement, L'exploitant sera en mesure d'en jusüfier Féti- 
mitation sur drande de l'inspection des installatious classées. 

, 

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant dexra se con/onner strictement aux dispositions 
édictées par le livre IT titre LT) (parties législative et réglementaire) 
du code du travail ci aux textes pris pour son application dans l'in- 
térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 
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